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(TRANS/WP.29/534, par. 52 et 114).

__________

Les documents du Comité des transports intérieurs et de ses organes
subsidiaires font l'objet d'une distribution limitée. Ils ne sont
communiqués qu'aux gouvernements, aux institutions spécialisées et aux
organisations gouvernementales et non gouvernementales qui participent aux
travaux du Comité et de ses organes subsidiaires; ils ne doivent être
communiqués ni à des journaux ni à des périodiques. 

GE.97-



TRANS/WP.29/540
page 2

Paragraphe 5.2.2.17., note de bas de page  9 /, remplacer "système de freinage
électronique" par "ligne de commande électrique".

Annexe 7A ,

Paragraphes 1.3.2.4. et 1.3.2.5. , modifier comme suit :

"1.3.2.4. Pour chaque coup de frein, la pression dans la conduite de
commande pneumatique doit être de 7,5 bars.

1.3.2.5. Pour chaque coup de frein, la valeur numérique de la demande
dans la ligne de commande électrique doit correspondre à une
pression de 7,5 bars."
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